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RÈGLEMENT NUMÉRO 980-2024 

DÉCRÉTANT L’ENGAGEMENT D’UNE DÉPENSE DE 50 938,16 $ AFIN DE COMPENSER 

L’ATTEINTE AUX MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES RELATIFS AUX TRAVAUX 

CORRECTIFS DES BARRAGES X0004184 ET X0004186 (LAC GAREAU) 
ET IMPOSANT UNE TAXE SPÉCIALE PRENANT LA FORME D’UNE COMPENSATION À 

L’UNITÉ D’ÉVALUATION SUR LES IMMEUBLES BÉNÉFICIAIRES 
 

 
 

ATTENDU QUE le règlement 969-2024 décrétant l’engagement d’une 
dépense de 356 125 $ afin d’exécuter des travaux correctifs 
des barrages X0004184 et X0004186 (lac Gareau) et 
imposant une taxe spéciale prenant la forme d’une 
compensation à l’unité d’évaluation sur les immeubles 
bénéficiaires a été adopté le 16 avril 2024; 

 
ATTENDU  la demande d’autorisation soumise au ministère de 

l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs pour le projet de 
travaux dans un milieu humide et des milieux hydriques dans 
le cadre de la réfection des barrages du lac Gareau 
(X0004184 et X0004186), le 27 septembre 2023; 

 
ATTENDU l’article 46.0.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement 

(RLRQ, chapitre Q-2) qui stipule que la délivrance de 
l’autorisation demandée est subordonnée au paiement 
d’une contribution financière pour compenser l’atteinte aux 
milieux humides et hydriques; 

 
ATTENDU QUE l’analyse du Ministère conclue que les travaux prévus 

affecteront les milieux humides et hydriques sur une 
superficie de 2308 mètres carrés et que par conséquent, une 
contribution financière à titre de compensation d’une somme 
de 50 938,16 $ est exigée à la Municipalité; 

 
ATTENDU QUE la compensation environnementale estimée prévue au 

règlement 969-2024 était de 2000 $; 
 
ATTENDU QUE le paiement de ladite compensation est nécessaire à 

l’émission du certificat d’autorisation et dans la mesure où le 
coût de celle-ci soit imposé aux propriétaires d’immeubles 
bénéficiaires, et ce, au moyen d’une taxe spéciale prenant 
la forme d’une compensation par unité d’évaluation; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité joint, en Annexe « B » au présent règlement 

pour en faire partie intégrante, la liste des immeubles 
bénéficiaires; 

 
ATTENDU  l’avis de motion et le dépôt du projet de règlement lors de la 

séance ordinaire du 10 septembre 2024; 
 
QUE le règlement numéro 980-2024 soit adopté et qu’il soit statué et décrété ce qui 
suit : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante pour valoir à toutes fins 
que de droit. 
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ARTICLE 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à dépenser la somme de 50 938,16 $ à titre de 
contribution financière afin de compenser l’atteinte aux milieux humides et hydriques 
dans le cadre des travaux de réfection des barrages X0004184 et X0004186 (lac 
Gareau). 
 
 
ARTICLE 3 
 
Afin d’acquitter les dépenses prévues et autorisées par le présent règlement, la 
municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez est autorisée à payer, à même ses fonds 
généraux non autrement affectés, une somme de 50 938,16 $ au ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs.  

 

 
ARTICLE 4 
 
Pour renflouer de cette somme le fonds général de la Municipalité et défrayer le coût 
de la contribution financière décrétée par le présent règlement, soit la somme de 
50 938,16 $, il est, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé, sur un seul 
exercice budgétaire, de chaque propriétaire d’un immeuble imposable situé à 
l’intérieur du bassin de taxation à l’Annexe « B » jointe au présent règlement pour 
en faire partie intégrante, une compensation pour chaque immeuble imposable dont 
il est propriétaire. 
 
 
ARTICLE 5  
 

Le montant de cette compensation est établi en multipliant la valeur de base de 
chaque unité par le nombre d’unités réellement attribué à chaque immeuble, ces 
deux paramètres étant déterminés de la manière suivante : 
 

  

TYPE DE TERRAIN NOMBRE D’UNITÉS 

Terrain avec bâtiment principal érigé 1 

Terrain vacant d’une superficie 
inférieure à 3 000 mètres carrés 

1 

Terrain vacant d’une superficie égale 
ou supérieure à 3 000 mètres carrés 
ayant un frontage sur une rue 
publique ou privée   

1 unité pour chaque 50 mètres de frontage ou 
3 000 mètres carrés de superficie selon la 
valeur la moins élevée des deux, comme établi 
au rôle en vigueur sans tenir compte de la 
fraction d'unité. 
 
Minimum une unité, maximum 5 unités. 

Le nombre d'unités est révisé au moment de l’année de taxation pour refléter le nombre 
exact d'unités au rôle. 
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ARTICLE 6 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
 
AVIS DE MOTION  10 SEPTEMBRE  2024 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 10  SEPTEMBRE  2024 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 16 SEPTEMBRE  2024 
PUBLICATION 08 OCTOBRE      2024 
ENTRÉE EN VIGUEUR 08 OCTOBRE      2024 
 
 
 
(SIGNÉ) (SIGNÉ) 
 
ISABELLE PERREAULT ELYSE BELLEROSE 
MAIRESSE DIRECTRICE GÉNÉRALE ET 

GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE
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ANNEXE B 

RÉPARTITION  

CHARGE FISCALE 
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Ré partition dé la chargé fiscalé 
Pré visions basé és sur lé nombré d’unité s én fé vriér 2024 

  
 Nombre unités Coûts 
Riverains  
(85 % de la charge 
fiscale) 

 
67 

 
43 297,44 $ 

Non-riverains 
habitant le domaine 
(15 % de la charge 
fiscale) 

 
69 

 
7640,72 $ 

Coût total estimé  50 938,16 $ 
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